
Chambéry, le 30/09/2020

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Sujet du communiqué

RN90 – mesures de restriction de circulation.
Travaux  d’aménagement  d’une  place  de
stationnement  pour  l’accès  aux  équipements
dynamiques.
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La Direction interdépartementale des Routes Centre-Est a engagé un programme pluriannuel destiné à sécuriser
l’accès aux équipements dynamiques de son réseau, pour la sécurité des techniciens de maintenance lors
d’interventions préventives ou correctives.

Afin de permettre l’aménagement d’une place de stationnement la bretelle de sortie de l’échangeur « Notre-
Dame-du-Pré » de la RN90 dans le sens Moûtiers vers Bourg-Saint-Maurice, sera fermée à la circulation du lundi
12 octobre à 6h00 au vendredi 16 octobre à 17h00.

Une déviation sera mise en place à l’intention des usagers par l’échangeur amont « Saint-Marcel »

En cas d’aléa technique ou d’intempérie, si les travaux ne sont pas terminés le vendredi 16 octobre, ils pourront
être prolongés jusqu’au vendredi 23 octobre à 17h00.

La Direction interdépartementale des routes Centre-Est, consciente de la gêne occasionnée, recommande aux
usagers d’aborder ce secteur avec une extrême prudence et vous remercions de votre compréhension.


